
 

 

           Octobre 2020 
 

LE PACTE POUR L’ENVIRONNEMENT 

 
Médecins Sans Frontières est consciente des conséquences médicales et humanitaires des 
changements climatiques, de la détérioration de l'environnement et de notre participation à 
cet égard. Alors que la crise climatique s'accélère, il en va de même de l'urgence de notre 
engagement collectif en tant que mouvement. 
 
Tous les secteurs du mouvement ont exprimé collectivement leur détermination à harmoniser 
les préoccupations sanitaires et environnementales. Les motions associatives, les déclarations 
du Conseil d’administration international et d'autres entités, les plans stratégiques des centres 
opérationnels et les nombreuses initiatives prises par les dirigeants et individuellement 
conviennent unanimement que la crise climatique est une crise humanitaire. Les preuves des 
conséquences sanitaires et humanitaires des changements climatiques et environnementaux à 
l’échelle planétaire1 abondent; non seulement nous disposons des technologies et outils pour 
construire un avenir durable, mais nous avons aussi maintenant l'engagement pris par les 
dirigeants de MSF. Cet ensemble de circonstances favorables nous permet de stimuler nos 
talents, énergies et ambitions pour aborder la mise en œuvre de solutions efficaces. 
 
Un pacte se distingue d'une motion ou d'une recommandation. La création intellectuelle et la 
titularité sont partagées entre l'associatif et l'exécutif et représentent un consensus et un 
engagement plus importants, proposant des orientations spécifiques pour susciter la 
responsabilité. Ce pacte pour l’environnement tend à tirer parti de l’élan produit, à consolider 
notre engagement et à formuler une vision pour accélérer les activités de MSF liées au climat, 
en apportant des solutions modulées aux interventions humanitaires centrées sur la 
communauté, respectueuses du climat qui présentent une faible incidence sur 
l’environnement. 
 
Bien que MSF ait toujours été active dans le domaine de la santé environnementale, on observe 
à présent une tendance évidente à intégrer les considérations d’ordre plus général des 
changements climatiques et de la santé, sous le couvert de la santé planétaire, en plaçant les 
patients au cœur des préoccupations. La COVID-19 souligne l'interdépendance et la fragilité de 
l'humanité et la possibilité d’enclencher un changement transformationnel lorsque cette même 
humanité est confrontée à une menace pour sa survie. La pertinence opérationnelle de MSF 
passe par la reconnaissance que la santé n'est ni définie par la seule absence de maladie et 
d'infirmité ni façonnée uniquement par des déterminants politiques et socio-économiques de la 
santé, mais aussi par des déterminants environnementaux. 
 

 
1 GEC (changements environnementaux planétaires) : les changements climatiques, l’appauvrissement de l’ozone 
stratosphérique, la perte de biodiversité, les modifications des systèmes hydrologiques et de l’approvisionnement en eau 
douce, la dégradation des sols et les pressions exercées sur les systèmes de production vivrière constituent des risques 
environnementaux de grande ampleur pour la santé humaine à l’échelle planétaire (OMS 2020).  

 



 

 

Dans notre analyse médico-opérationnelle, nous reconnaissons que la santé planétaire 
influence le type, l'ampleur, la gravité et la dynamique des crises humanitaires. Par ce pacte, 
nous nous faisons l’écho de tous ceux et celles œuvrant à prodiguer des soins de santé à tous 
les niveaux pour soutenir le changement transformationnel nécessaire pour éviter la 
dévastation que provoqueront des émissions soutenues de carbone; ceci revêt une importance 
particulière au sein des populations que nous assistons où, dans la majorité des cas, des 
facteurs de vulnérabilité et d’inégalité préexistants peuvent être exacerbés. Par ce pacte, nous 
défendons les principes d'éthique médicale consistant à apporter des soins sans causer de tort 
à des personnes ou à des groupes. Conscients de nos limites et du financement supplémentaire 
possible, nous devons également maintenir notre pertinence auprès de nos supporteurs, 
employés et patients dans un monde en pleine évolution. Nous convenons de la nécessité pour 
MSF d’apporter une aide médico-humanitaire sans susciter à l'avenir de nouveaux besoins 
humanitaires ni compromettre l'action humanitaire à venir. 
 
En 2020, les plans stratégiques de MSF confirment l'engagement de l'ensemble du mouvement 
à miser sur des solutions novatrices face aux changements environnementaux planétaires, à 
partager les connaissances acquises et à mettre en œuvre à grande échelle des stratégies 
efficaces, en normalisant dorénavant les enjeux climatiques et environnementaux dans notre 
logique de fonctionnement. MSF a assisté et continuera d’assister aux répercussions des 
changements environnementaux planétaires sur les populations. 
 
En tant qu'humanitaires, nos systèmes et structures doivent être bien conçus pour gérer les 
conséquences inévitables de la crise climatique. MSF dispose des outils nécessaires pour 
répondre aux besoins croissants en rapport aux changements climatiques, étant donné que 
notre approche est axée sur les besoins, que nous exécutons régulièrement nos activités sur 
fonds d'incertitudes et de changements rapides, et que nous sommes capables d'accéder aux 
populations les plus vulnérables et ce, dans les contextes les plus difficiles. Nous devons 
assouplir nos systèmes et éviter de laisser les divergences d'opinions entraver l'atténuation2 et 
l'adaptation3 ou justifier l'inaction. Nous pouvons réaliser ensemble la vision de ce pacte, en 
tant qu'organisation unifiée, forte de notre réputation, enrichie par notre expérience collective 
et guidée par nos principes. 
 
Par le biais de nos mécanismes de gouvernance associative, nous exhortons toutes les entités à 
nous tenir responsables vis-à-vis des engagements suivants. Il s'agit notamment d’examiner les 
ambitions de ce pacte tous les deux ans et de rendre compte chaque année des progrès réalisés 
lors de l'Assemblée générale internationale. 
 
Mesurer, rendre compte et fixer des objectifs pour minimiser l'empreinte carbone et 
écologique de chaque entité et projet MSF, en optimisant les résultats par la mutualisation. 
Cerner les meilleurs leviers d’action pour réduire les émissions de carbone et permettre un 
usage durable des ressources dans le but d’obtenir les plus grands gains d'efficacité et des 
avantages sanitaires et financiers indirects, tout en maintenant et en améliorant sans cesse la 
qualité des soins aux patients. 
 



 

 

Adapter nos interventions pour continuer d’offrir des soins de grande qualité et d’améliorer la 
santé publique tout en minimisant les dommages écologiques et en conservant les ressources 
naturelles limitées. 
 
Nouer le dialogue et collaborer avec les communautés, les intervenants locaux et les 
organisations. Établir des partenariats pour échanger des données médico-opérationnelles afin 
de contribuer à la production et à l'application des connaissances. La recherche doit privilégier 
les questions nous permettant de mieux comprendre les impacts humanitaires et sanitaires des 
changements climatiques et environnementaux en vue de consolider les activités, de guider et 
de soutenir nos objectifs de plaidoyer. 
 
Témoigner au nom des personnes qui subissent les répercussions des changements climatiques 
et de la détérioration de l'environnement, en tenant compte des répercussions 
disproportionnées sur les groupes vulnérables. Harmoniser les diverses expériences avec nos 
objectifs opérationnels humanitaires et de plaidoyer. 
 
Nous acquitter de nos responsabilités par le biais de nos mécanismes de gouvernance 
associative afin de garantir que MSF respecte ces engagements et prenne des mesures 
proactives pour atténuer les risques et les retombées négatives de la crise climatique sur la 
santé. 
 
 
 
 
__________________________ 
2 Atténuation (dans le contexte du changement climatique) se définit comme une intervention humaine visant à réduire les émissions de gaz à 
effet de serre ou à accroître les puits de carbone (lexique du GIEC, 2012).  
3 Adaptation : dans les systèmes humains, processus d’ajustement au climat actuel ou prévu et à ses effets afin de modérer ou d’éviter les 
dommages ou d’exploiter les opportunités bénéfiques (lexique du GIEC, 2012).   


